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PROJET DE STATUTS (au 3 décembre 2023) 
DE L’ASSOCIATION « Domfront-Patrimoine au Carré (DP 2) » 

                                                      
 
 
 ARTICLE 1 - NOM 
  Il est fondé, entre les adhérents aux présents statuts, une association régie par la loi du 1er 
juillet 1901 et le décret du 16 août 1901 modifiés, ayant pour titre : « Domfront-Patrimoine au Carré 
(DP 2) ». 
 
 ARTICLE 2 - DURÉE 
              La durée de l’association est illimitée. 
 
 ARTICLE 3 - SIÈGE SOCIAL  
              Le siège social est fixé à la Maison des Associations, 5 rue de Godras 61 700 Domfront-en-
Poiraie. 
      Il pourra être transféré en un autre lieu par simple décision du conseil d’administration. 
 
 ARTICLE 4 - OBJET 
 Cette association a pour objet la promotion et la défense du patrimoine bâti, public comme 
privé, principalement mais pas exclusivement du patrimoine protégé, sis sur le territoire de la 
commune de Domfront-en-Poiraie (Orne) ainsi que des sites paysagers visibles de ce territoire. 

A cet effet, elle peut notamment : 
- Participer à toute activité de nature patrimoniale, culturelle ou touristique intéressant ce 

patrimoine et ces sites. 
- Contribuer à une meilleure information du public sur les droits et devoirs relatifs à la 

gestion du patrimoine bâti, en particulier en vue d’en harmoniser qualitativement les 
extérieurs. 

- Se rapprocher de tous élus et personnels administratifs en vue de contribuer, de façon 
compétente et citoyenne, à la définition et à la mise en œuvre des politiques publiques 
applicables au patrimoine bâti, public comme privé, comme à son environnement 
paysager. 

- Rechercher la concertation avec les autres associations liées au patrimoine bâti ou aux 
paysages de Domfront-en-Poiraie 

- Ester en justice. 
 
ARTICLE 5 - AFFILIATION 

 La présente association pourra, sur décision du bureau, être membre de toute autre 
association d’objet comparable au sien. 
 
 ARTICLE 6 – PRINCIPES DE GOUVERNANCE 
 L’assemblée générale des membres élit un conseil d’administration de sept membres au plus 
qui élit en son sein un bureau de trois membres au plus qui élit en son sein le président de l’association.  

L’identité des membres fondateurs et la composition du bureau fondateur sont publiques. Le 
bureau fondateur est en charge de la gouvernance de l’association tant que la première assemblée 
générale des membres ne s’est pas réunie. 

En cas de vacance dans un organe de gouvernance, le président ou, à défaut de président, le 
bureau nomme des remplaçants pour la durée du mandat restant à courir. La ratification de ces 
nominations s’effectue par vote de l’assemblée générale pour ce qui concerne le conseil 
d’administration et par vote du conseil d’administration pour ce qui concerne le bureau. Elle intervient 
au plus tard le jour de la première assemblée générale consécutive à la vacance. Si une telle ratification 
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est refusée, les délibérations prises et les actes accomplis par l’organe concerné depuis de telles 
cooptations n’en demeurent pas moins valables.     
 Au-delà des membres fondateurs, les candidatures à la qualité de membre sont soumises, 
avant exercice des droits attachés à cette qualité, à l’approbation du bureau. 

Le président préside tout organe de l’association. En cas d’empêchement, il désigne son 
remplaçant parmi les membres. Le président fixe l’ordre du jour au moment de la convocation. Ne 
peuvent être abordés que les points inscrits à l’ordre du jour. Chaque membre d’un organe de 
l’association peut se faire représenter par un autre membre du même organe de l’association, muni 
d’un pouvoir écrit. La représentation par toute autre personne est interdite. A l’exception des 
membres du bureau, un membre ne peut être porteur des pouvoirs que d’un autre membre. 

Chaque organe de l’association est investi des pouvoirs les plus étendus pour administrer 
l’association dans les limites de son objet et sous réserve des pouvoirs attribués aux autres organes de 
l’association. 

Pour chaque séance d’un organe de l’association, Il est établi une feuille de présence signée 
par les membres en entrant en séance, puis certifiée exacte et signée par le président. 
 
 ARTICLE 7 -MEMBRES 
 Sous réserve des dispositions de l’article 6, l’association est ouverte à tous, sans condition ni 
distinction. 

Le bureau fixe le montant de la cotisation annuelle. La cotisation doit avoir été réglée pour 
pouvoir participer à l’assemblée générale des membres. Le non-paiement de la cotisation annuelle 
entraîne la démission présumée du membre défaillant, impliquant notamment qu’il ne puisse plus 
participer aux assemblées. 
 La qualité de membre se perd par :  
              a) La démission ; 
 b) La radiation prononcée par le bureau pour non-paiement de la cotisation annuelle constaté 
lors de la première assemblée générale de l’année, mais aussi à tout moment pour motif grave, 
l’intéressé ayant été, dans ce dernier cas, invité à fournir des explications devant le bureau ou par écrit. 
 c) Le décès. 
  
 ARTICLE 8 - RESSOURCES  
     Les ressources de l’association comprennent : 

a) Le montant des apports éventuels et des cotisations ; 
b) Les subventions de tous organismes de droit public ; 
c) Toutes les ressources autorisées par les lois et règlements en vigueur. 

  
ARTICLE 9 - ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE 

 L’assemblée générale ordinaire comprend tous les membres de l’association à jour du 
paiement de leurs cotisations à la date de sa réunion. 
 Elle est convoquée par le président sur avis du conseil d’administration et se réunit au moins 
une fois par an, au siège, ou en tout autre endroit fixé dans la convocation  
 L’assemblée générale peut toujours être convoquée sur la demande du tiers au moins des 
membres de l’association. 
  La convocation part au moins quinze jours avant la date fixée.  
 Une fois par an, le président expose la situation morale et l’activité de l’association. 
 Les délibérations de l’assemblée générale ordinaire sont adoptées à la majorité des membres 
présents ou dûment représentés, aucun quorum n’étant requis. 
 L’assemblée générale ordinaire est seule compétente pour : 
 a) approuver le rapport de gestion du conseil d’administration exposant la situation de 
l’association et son activité au cours de l’exercice écoulé, ainsi que l’évolution prévisible ; 
 b) approuver le rapport sur la situation financière de l’association par le trésorier ou par celui 
en faisant fonction ; 
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 c) approuver les comptes de l’exercice écoulé ; 
 d) définir les orientations de l’association ; 
 e) procéder, après l’épuisement de l’ordre du jour, à l’élection des membres du Conseil 
d’administration et au renouvellement de ses membres sortants, conformément à l’article 13 ci-après ; 

f) autoriser la conclusion de tous actes ou opérations qui excèderaient les pouvoirs du conseil 
d’administration, sous réserve du respect de ceux relevant de l’assemblée générale 
extraordinaire (article 10). 
 Sauf décision contraire de l’assemblée, les délibérations sont prises à main levée, excepté 
l’élection des membres du conseil. 
  

ARTICLE 10 - ASSEMBLÉE GÉNÉRALE EXTRAORDINAIRE 
 Sur décision du conseil d’administration, ou sur la demande de la moitié, plus un, des 
membres, le président convoque une assemblée générale extraordinaire, suivant les modalités 
prévues aux présents statuts et uniquement pour modification des statuts ou dissolution de 
l’association ou pour des actes portant sur des immeubles ou droits immobiliers. 
 Les membres composant l’assemblée, le lieu, la possibilité pour les membres de se faire 
représenter, la présidence de l’assemblée elle-même, le contenu de la convocation et le délai à 
respecter avant la tenue de l’assemblée sont les mêmes que pour l’assemblée générale ordinaire. 
 Les délibérations sont prises à la majorité des membres présents, ou dûment représentés ; 
aucun quorum n’est requis. 
 Cependant, cette majorité sera des deux-tiers des membres présents ou dûment représentés, 
pour la modification des statuts, la dissolution de l’association et la fixation des règles de sa dévolution. 
 
 ARTICLE 11 - CONSEIL D’ADMINISTRATION 
 Les membres du conseil d’administration sont choisis parmi les membres de l’association à 
jour de leurs cotisations, jouissant de leurs droits civiques et n’étant pas chargés du contrôle ou de la 
surveillance de l’association. Ces membres sont élus pour trois années par l’assemblée générale 
ordinaire et sont rééligibles.    
 Le conseil étant renouvelé chaque année par tiers, la première année, les membres sortants 
sont désignés par tirage au sort.   
 Les décisions sont prises à la majorité simple des membres du conseil, présents ou dûment 
représentés ; en cas de partage des voix, celle du président est prépondérante.  
 Le conseil se réunit au moins une fois tous les six mois, sur convocation du président, ou à la 
demande du quart de ses membres, soit au siège social, soit en tout autre endroit indiqué dans la 
convocation.         
  Tout membre du conseil qui, sans excuse, n’aura pas assisté à trois réunions consécutives, 
sera considéré comme démissionnaire. 
 
 ARTICLE 12 - LE BUREAU             
 Le bureau est composé de : 

a) un président ; 
b) un secrétaire ; 
c) un trésorier. 

               Il peut comprendre, en outre, sur décision du conseil d’administration sur avis conforme des 
trois premiers membres du bureau, un vice-président, mais aussi un adjoint au trésorier et (ou) au 
secrétaire.  
 Le poste de président doit obligatoirement être pourvu. 
 A défaut d’avoir pu pourvoir tous les autres postes du bureau, le conseil pourra charger les 
seuls titulaires des postes pourvus d’exercer la ou les fonctions du ou des postes non pourvus.   
 Le président représente seul l’association dans tous les actes de la vie civile et est investi de 
tous pouvoirs à cet effet. Il a qualité pour agir en justice au nom de l’association. 
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      Le vice-président assiste le président dans l’exercice de ses fonctions et le remplace en cas 
d’empêchement quelconque sur avis conforme du président. 
 
 ARTICLE 13 - INDEMNITÉS    
 Toutes les fonctions au sein de l’association sont gratuites et bénévoles. Seuls les frais 
occasionnés par l’accomplissement d’un mandat sont remboursables sur justificatifs. Le rapport 
financier présenté à l’assemblée générale ordinaire présente, par bénéficiaire, les remboursements de 
frais de mission, de déplacement ou de représentation.  
    
 ARTICLE 14 - RÈGLEMENT INTÉRIEUR               
 Un projet de règlement intérieur peut être établi par le conseil d’administration. Pour être 
applicable, il doit être approuvé par l’assemblée générale. 
 Ce règlement éventuel est destiné à fixer les divers points non prévus par les présents statuts, 
notamment ceux qui ont trait à l’administration interne de l’association. 
  
 ARTICLE 15 - DISSOLUTION 
 En cas de dissolution prononcée selon les modalités prévues à l’article 10, un ou plusieurs 
liquidateurs sont nommés et l’actif net, s’il y a lieu, est dévolu à un organisme ayant un but non lucratif 
conformément aux décisions de l’assemble générale extraordinaire qui statue sur la dissolution. L’actif 
net ne peut être dévolu à un membre de l’association, même partiellement, sauf reprise d’un apport, 
sauf s’il est lui-même une association. 
 
 
              À Domfront, le 5 décembre 2023, 
 
Le président fondateur   Le secrétaire fondateur   Le trésorier fondateur 
                                                                                                                                                                                                                


